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â y chercher Jcar retraite ; on voulut concentrer le Gouver-
Hemenc des Miflions dans les feuls aflbciés qui étoient de-
Aieurésà Paris; car il faut remarquer que les quatres Prêtres,

tfuiparoiflènt jdansl'adte du lo Mars 1664 , ne tenir leur

droit à la direction du Séminaire que de cet adbe d'aflb-

çiation particulière, étoient du nombre des Prêtres aATociés,

û^ue les Erêques avoient conftitués leurs Procureurs en
France ; cnforte que ce circuit d'a£fces qui préparoit pour
l'avenir aux directeurs un (yftême d'indépendance ruineux

Four les Miffions , rempliflbit en partie pour le moment
intention que les Evêques avoient eue de prépofer à l'eta-

bliffèment de leur Séminaire ceux de leurs alïbciés qu'ils

avoient laifTés en France.

Leurs vues furent encore remplies dans le choix que les

Prêtres du Séminaire firent pour leur premier Supérieur,
de la perfonne du fieur de Meurs , puilqu'il étoic auffi un
des premiers affociés des Evêques , Vicaires ApoftoliqueSy

& de plus leur Procureur fondé.

Ce ne fut que le 3 des Ides d'Août ( fuivant notre ftyle

le 16) que les Bulles de Cour de Rome pour rétablilUment
du Séminaire furent accordées. Les Prêtres du Séminaire
avoient repréfenté au Légat qui étoit alors en France, que
cet établiflèment étoit le même dont la Congrégation de
la Propagande leur avait confié le foin ^ à la prière des Eve-'

ques des Indes Orientales & du Canada.

Ce Séminaire dont les Evêques 6c leurs aflbciés avoienc

formé le premier projet , Ce qu'ils avoienc fondé de leurs

bienfaits , fut dans k fuite encore foutenu de leurs libéra-

lités. Le fieur Guiard, Prêtre Parifien , avant de partir pour
les Miffions , leur légua 400 livres de rente qu'il joignit à
une rente de 100 livres qu'il avoit précédemment conflri-

tuée ; il voulut que de ces 600 livres il y en eut toujours

500 applicables à la fubfiftance des Prêtres fécuHers
, qui

fortis du Séminaire , travailleroient dans les Miffions fous

la direction des Evêques, dont les Supérieurs du Séminaire
feroient les Grands Vicaires , Agents ou Procureurs.

Le fieur de Meurs, Supérieur du Séminaire, qui étoit en
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